
  COMMUNIQUÉ 
DU 03 JUIN 2020

Dans le cadre de la sortie du confinement et sur demande des autorités de l’Etat, la Ville
 informe les parents d’élèves de la réouverture progressive des écoles de Sainte-Marie, 
à compter du mardi 09 juin.

Cependant, en raison du protocole sanitaire imposé, les élèves de Petite et Moyenne Section ne 
pourront pas être accueillis. 

Seuls les élèves de la Grande Section au CM2 seront acceptés dans les écoles, selon une  organisation 
qui sera communiquée directement aux parents par les enseignants et chefs
d’établissements, d’ici la fin de semaine.

Ainsi, afin de permettre aux services municipaux de finaliser les procédures de sécurité sanitaire, la 
réouverture des écoles se fera en deux temps :

RÉOUVERTURE PROGRESSIVE DES ECOLES DE SAINTE-MARIE

Le mardi 09 juin réouverture des écoles : Le lundi 15 juin réouverture des écoles :

Nous informons que le transport scolaire sera assuré par la CINOR, selon les circuits habituels et dans 
le respect des mesures barrières.

Par ailleurs, un repas froid sera fourni par la ville aux élèves demi-pensionnaires.

Enfin, les agents communaux affectés aux écoles sont invités, dès à présent, à se rapprocher de leurs 
responsables de service et des chefs d’établissements pour finaliser le protocole de rentrée.

La municipalité concentre actuellement tous ses efforts pour assurer une reprise dans les meilleures 
conditions, mais nous demandons aux parents de bien vouloir sensibiliser ou rappeler à leurs enfants 
les mesures de distanciation sociale, les règles d’hygiène et les gestes barrières toujours en vigueur.

Cette situation inédite nécessite aujourd’hui la participation de tous, afin d’éviter la propagation de ce 
virus.  L’éradication du COVID-19 doit rester une priorité collective absolue.

La ville remercie les parents, les élèves et l’ensemble de la communauté éducative pour leur 
compréhension et leur collaboration.   

- Beaumont
- Les Gaspards (Grande section)
- Ravine Coco 
- Flacourt 
- La Confiance
- Terrain Elisa
- Louis Lagourgue
- Yves Barau + annexe 

- Albert Montlivet
- Vincent Boyer de la Giroday
- Desbassyns (Grande section et élémentaire)
- Ann-Mary Gaudin de Lagrange (Grande section)
- Audressy-Robert 
- Espérance
- Moka
- Duparc (Grande section et élémentaire)

Le Maire,
Richard NIRLO

Mairie de Sainte-Marie
3,Rue de la République - 97438 SAINTE-MARIE
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